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DIRECTION DES COLLECTIVITES, DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté du 21 septembre 2022 relatif a la composition de la commission du titre de séjour

Art. 1 : La commission du titre de séjour du département de la Manche prévue à l'article L. 432-14 du code de l'entrée et du séjour des
étrangers et du droit d'asile est composée comme suit :
Membres :
- M. Alain SEVEQUE, maire d’Agneaux, président de la commission
- M.Grégory LABORDE, directeur-adjoint départemental de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS)
- M. Jean-François VANNIER, directeur régional de l’association Coallia
Suppléants :
- M. Nicolas, Maire d'Avranches
Art. 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. SEVEQUE, la présidence de la commission sera assurée par M. LABORDE
Art. 3 : le secrétariat de la commission est assuré par le bureau des migrations et de l’intégration de la Préfecture.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral n° 2022 - DDTM - SE – 0207 du 22 septembre 2022 portant autorisation environnementale pour l’exploitation
des eaux souterraines prélevées à partir du puits a drains, des forages F1, F2 de « LA BALEINE » et F3, F4 du « stand de tir » sur

la commune de BREVILLE-SUR-MER

Considérant que le prélèvement effectué dans le puits à drains rayonnants, les forages F1 et F2 de « la Baleine » et F3 et F4 du « Stand
de tir », faisant l’objet de la demande, est soumis à autorisation environnementale au titre des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l’environnement ;
Considérant que le prélèvement  sollicité est compatible avec la ressource en eau disponible sous réserve du respect  des mesures
prescrites dans le présent arrêté ;
Considérant qu’il n’existe pas d’autre ressource en eau exploitable dans un secteur proche ;
Considérant que le prélèvement permettra d’assurer l’alimentation en eau potable de toute la population locale ; 
Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ;
Titre I : Objet de l’autorisation
Art. 1 : Bénéficiaire de l’autorisation
Le pétitionnaire, le Syndicat de Mutualisation de Production d’eau potable du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA), représenté par son
président, M. Vincent Railliet, est bénéficiaire de l’autorisation environnementale définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect
des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».
Art. 2 : Objet de l’autorisation
La présente autorisation environnementale porte sur la régularisation de l’autorisation de prélèvement des eaux souterraines à partir du
puits à drains, des forages F1, F2 de « La Baleine » et F3,F4 du « stand de tir » sur la commune de Bréville-sur-Mer.
Elle relève de la rubrique suivante, telle que définie au tableau annexé à l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques du projet Régime Arrêté de 
prescriptions 
générales 

1.1.2.0 - 1°) Prélèvements permanents ou 
temporaires issus d’un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système 
aquifère, à l’exclusion de nappes 
d’accompagnement de cours d’eau, par 
pompage, drainage, dérivation ou tout 
autre procédé, le voulume total prélevé 
étant : 
1°) :   supérieur ou égal à      200 000 
m³/an

Prélèvement de 410 000 m³/an pour 
l’ensemble des ouvrages, sur la 
base de 2 000 m³/jour.

Autorisation Arrêté de 
prescriptions 
générales du 
11/09/2003 modifié

Art. 3 : Localisation
Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concerné(e)s par l’autorisation environnementale sont situé(e)s sur les  communes et
parcelles cadastrales suivantes :

IOTA
Coordonnées Lambert RGF 93

Commune Lieu-dit Parcelles
cadastrales
(section et
numéro)

Puits à drains
rayonnants 

X = 364 823 m Y = 6 872 467 m Bréville-sur-
Mer

AH 4, 5 et 6

Forage F1 de
« La Baleine »

X = 365 611 m Y = 6 873 302 m Bréville-sur-
Mer

AH 4



Forage F2
de »La

Baleine »

X = 365 643 m Y = 6 873 293 m Bréville-sur-
Mer

AH 4

Forage FEB3
du « Stand de

tir »

X = 364 747 m Y = 6 872 967 m Bréville-sur-
Mer

AE 155

Forage FEB4
du « Stand de

tir »

X = 364 922 m Y = 6 872 926 m Bréville-sur-
Mer

AE 154

Titre II : Prescriptions relatives à l’autorisation environnementale
au titre de la loi sur l’eau
Art. 4 : Volumes d’exploitation autorisés 
Les débits de prélèvements suivants sont autorisés :
1. Puits à drains rayonnants : 90 m³/h
2. Forages F1 et F2 de La Baleine : 50 m³/h
3. Forage F3 du stand de tir : 20 m³/h
4. Forage F4 du stand de tir : 30 m ³/h
Les 5 ouvrages prélevant l’eau brute dans le même aquifère dunaire, le volume maximum de prélèvement journalier pour l’ensemble des
ouvrages  est fixé à 2 000 m³/jour.
Le volume maximum annuel d’eau prélevé pour l’ensemble des ouvrages est fixé à 410 000 m³/an.
Art. 5 : Mesures de suivi des prélèvements
La comptabilisation du volume prélevé est assurée en continu au moyen d’un débitmètre électromagnétique installé sur le poste de
pompage d’exhaure de l’usine. Les volumes journaliers et les cumuls mensuels prélevés sont archivés.
Les volumes admis en traitement ainsi que ceux produits et mis en distribution sont également suivis en continu et les cumuls journaliers
et mensuels archivés.
Les éléments de suivi de l’exploitation du prélèvement d’eau sont consignés dans un registre qui est tenu à la disposition des agents de
contrôle. Ce registre contient : 
- les volumes prélevés par mois et par an, ainsi que le relevé de l’index des compteurs volumétriques à la fin de chaque année civile ;
- les incidents survenus au niveau de l’exploitation ou au niveau de la mesure du volume ;
- les entretiens, contrôles et remplacements des équipements de mesures qui sont effectués.
Afin de préserver l’aquifère dunaire de toute intrusion du biseau salé, tous les ouvrages de prélèvement seront pourvus d’une sonde de
niveau couplée à un système de sécurité qui stoppera le pompage en cas de rabattement de nappe trop élevé. Le réseau de piézomètres
déjà présents sur la zone de captage devra également permettre par l’intermédiaire de sondes de suivre le niveau de l’aquifère dunaire
en continu. 
Le bénéficiaire installera également des conductimètres sur les 5 ouvrages afin de mesurer en continu la salinité de l’eau prélevée. Ces
conductimètres permettront selon les seuils ci-dessous de déclencher des alertes, voire de stopper le pompage dans l’aquifère.
Seuil d’alerte : 700 µS/cm (microsivert)
Seuil d’arrêt du pompage : 1000 µS/cm
Art. 6 :  En phase d’exploitation, un entretien régulier des ouvrages hydrauliques est réalisé afin de remédier à tout dysfonctionnement
conformément aux éléments du dossier.
Le bénéficiaire ou son exploitant effectue un test mensuel du fonctionnement des installations.
Art. 7 : Conformité du dossier d’autorisation environnementale et modification
Les activités, installations, travaux et ouvrages objets de la présente autorisation environnementale, sont situés, installés et exploités
conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation déposé par le bénéficiaire, sans préjudice des dispositions de
la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.
Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation environnementale, à l’ouvrage, à l’installation, à son mode d’utilisation, à
la réalisation des travaux en résultant ou à l’exercice de l’activité, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du
dossier de demande d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation,
conformément aux dispositions des articles L. 181-14, R. 181-45 et R. 181-46 du code de l’environnement.
Art. 8 : Incidents ou accidents 
Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet tout accident ou incident qui est de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés aux articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de l’environnement et plus particulièrement à la qualité ou la gestion
quantitative de la ressource en eau.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  prendre  ou  faire  prendre  les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de l’installation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.
En cas de pollution accidentelle
Le personnel est formé aux mesures d’intervention
La mise à l’arrêt de la station de pompage doit être possible en toutes circonstances.
Art. 9 : Cessation d’activité et remise en état des lieux
La cessation définitive de l’exploitation ou de l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet d’une
déclaration par le bénéficiaire auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation. 
En  cas  de  cessation  définitive  d’exploitation,  il  est  fait  application  des  dispositions  prévues  à  l’article  L.  181-23  du  code  de
l’environnement pour les autorisations environnementales.
Le préfet peut à tout moment imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
Art. 10: Accès aux installations aux agents en charge de mission de contrôle 
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle aux activités, installations ouvrages ou travaux
relevant de la présente autorisation dans les conditions prévues à l’article L. 181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander
au bénéficiaire la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
Titre III : Dispositions finales
Art. 11 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation environnementale
L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État conformément aux dispositions de l’article L.
181-22 du code de l’environnement.
L'autorisation est accordée pour une durée de 30 années à compter de la signature du présent arrêté.
Sauf  cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai,  l'autorisation environnementale cesse de
produire effet,  si l’installation n’a pas été mise en service, si l’ouvrage n’a pas été construit,si  les travaux n’ont pas été exécutés, si
l’activité n’a pas été exercée dans un délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.
La prorogation de l’arrêté portant autorisation environnementale peut être demandée par le bénéficiaire avant son échéance dans les
conditions fixées par l’article L.181-15 et R.181-49 du code de l’environnement.
Art. 12 : Non respect des prescriptions



Le non-respect  d'une prescription imposée par  le présent  arrêté donne lieu à un arrêté préfectoral  de mise en demeure invitant  le
bénéficiaire à réaliser des travaux ou opérations, ou à régulariser sa situation dans un délai imparti.
Si à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, le préfet peut mettre en œuvre des sanctions administratives.
L'article L. 171-8 du code de l'environnement prévoit des sanctions les sanctions suivantes :
- consignation, 
- suspension, 
- travaux d'office, 
- amende et astreinte. 
Art. 13 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Art. 14 : Publication et information des tiers
En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement :
- Une copie de la présente autorisation est déposée en mairie de Bréville-sur-Mer, commune d’implantation des ouvrages visés à l’article
2.
-  Un extrait  de la présente  autorisation,  est  affiché pendant  une durée minimale  d’un  mois dans  la commune de Bréville-sur-Mer,
commune d’implantation des ouvrages visés à l’article 2. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les
soins du maire.
- La présente autorisation est notifiée au Président du SMPGA.
- La présente autorisation est insérée au recueil des actes administratifs.
- La présente autorisation est publiée sur le site Internet des services de l’État dans la Manche, pendant une durée minimale de quatre
mois.
L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret protégé par la loi.
Art. 15 : Voies et délais de recours
I – Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen sis, 3 rue Arthur Le Duc 14050 CAEN
cedex, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, à compter de la date de sa publication ou de son affichage en
mairie, par le déclarant dans un délai de deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois. Toute décision susceptible de recours
devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/). En cas
de recours par les tiers, la décision peut faire l'objet  d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois le délai mentionné. Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
II – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une réclamation auprès de l’autorité
administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet mentionné à l’article 2, aux seules fins de contester l’insuffisance
ou l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière motivée.
A défaut,  la réponse est réputée négative. Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R. 181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette décision.
Signé : Pour le préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN


DIVERS

Préfecture maritime de la Manche et de la Mer du Nord

Arrêté préfectoral n° 123/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant délégation de signature du préfet
maritime de la Manche et de la mer du Nord à la directrice des territoires et de la mer de la Manche
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